
Le Comité permanent des finances

a l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Conformément au mandat que lui confère le paragraphe 108(2) du Règlement, le Comité a étudié 
le mandat de la Banque du Canada et la façon dont elle est gouvernée, et en particulier la proposition 
17 des propositions gouvernementales pour le renouvellement du Canada, intitulées «Bâtir ensemble 
l’avenir du Canada», et il a convenu de faire rapport comme suit :
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